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Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus consignée est 
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Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus consignée est 
adoptée à la majorité, 87 ayant voté pour, 21 ayant voté contre.  
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Résolution 

Code des professions

Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus consignée est 
adoptée à la majorité, 88 ayant voté pour le mode a), 20 ayant voté pour le mode b).  



 

  

Résolution 



 

Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus 
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Résolution 



 

Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus 
consignée est adoptée à la majorité, 70 ayant voté pour, 32 ayant voté contre.  

Résolution 



 

Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus 
consignée est rejetée à la majorité, 63 ayant voté contre, 36 ayant voté pour.  

Résolution 



 

 

 

 

Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus 
consignée est adoptée à la majorité, 80 ayant voté pour, 21 ayant voté contre les 
finalités a) et b) et 67 ayant voté pour, 34 ayant voté contre la finalité c).  

 

Résolution 



 

Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-après 
consignée est adoptée à la majorité, 60 ayant voté pour, 36 ayant voté contre.  
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Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-après 
consignée est rejetée à la majorité, 53 ayant voté contre, 39 ayant voté pour.  



 

Au terme des échanges et du décompte des voix, l’amendement est rejeté à la 
majorité, 61 ayant voté contre, 26 ayant voté pour. 
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Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-après 
consignée est rejetée à la majorité, 61 ayant voté contre, 26 ayant voté pour.  
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Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus 
consignée est rejetée à la majorité, 59 ayant voté contre, 22 ayant voté pour.  



 

Résolution 



 

 

 

 

Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus 
consignée est rejetée à la majorité, 46 ayant voté contre, 33 ayant voté pour.  
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ANNEXE II  
 

États financiers 2016-2017 
 

 

 

 



 

Rapport de l'auditeur indépendant 

Aux membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec 
 

Nous avons effectué l'audit des états financiers ci-joints de l’Ordre des ingénieurs du Québec, qui comprennent l'état 
de la situation financière au 31 mars 2017 et les états des résultats, de l'évolution de l'actif net et des flux de 
trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des principales méthodes comptables et d'autres 
informations explicatives. 

Responsabilité de la direction pour les états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Responsabilité de l'auditeur 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de notre audit. Nous avons 
effectué notre audit selon les normes d'audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous 
nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit de façon à obtenir 
l'assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d'anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les 
montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de 
l'auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, l'auditeur prend en 
considération le contrôle interne de l'entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin 
de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des 
méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de 
même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d'audit. 

Opinion 

À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière de l’Ordre des ingénieurs du Québec au 31 mars 2017 ainsi que des résultats de ses activités et de ses 
flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les 
organismes sans but lucratif. 

  
 
Montréal  
Le 1er  juin 2017 

                                                 
1 CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique no. A122510 44



 

État de la situation financière 
Au 31 mars 2017 

 

 
2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 

ACTIF 

Court terme 
Encaisse 2 230 760  1 172 264  
Encaisse – Fonds d’assurance responsabilité professionnelle -  50  
Encaisse – Fonds de défense en matière déontologique 2 530  2 615  
Comptes clients et autres créances (note 4) 1 066 819  1 055 471  
Frais payés d’avance 1 227 811  1 028 579  
Fonds de gestion de la trésorerie (note 5) 22 667 037  20 002 938  

 
27 194 957  

 
23 261 917  

Long terme 
Placements (note 6) 10 446 393  9 888 726  
Immobilisations corporelles (note 7) 1 294 608  1 527 475  
Actifs incorporels (note 8) 772 468  197 749  

  
39 708 426  

 
34 875 867  

PASSIF 

Court terme 
Comptes fournisseurs et autres dettes de fonctionnement (note 9) 7 102 410  6 069 911  
Produits reportés 20 169 729  16 427 850  

 
27 272 139  

 
22 497 761  

Long terme 
Provision pour allocations de départ (note 10) 178 121  173 432  
Avantages incitatifs reportés (note 11) 244 572  342 402  

 
27 694 832  

 
23 013 595  

ACTIF NET 

Fonds de défense en matière déontologique 341 125  331 241  
Fonds d'assurance responsabilité professionnelle 1 893 300  1 484 134  
Fonds de prévoyance 2 900 258  2 880 097  
Fonds d'opérations courantes 

Investi en immobilisations corporels et actifs incorporels 2 067 076  1 725 224  
Non affecté 4 811 835  5 441 576  

 
12 013 594  

 
11 862 272  

  
39 708 426  

 
34 875 867  

 

Les notes complémentaires et l’annexe font partie intégrante des états financiers. 
   
Pour le Conseil   
   
   
Kathy Baig, ing. MBA, FIC  Anne Baril, ing. 
Présidente  Première vice-présidente 
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État des résultats 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2017 

 

 
Fonds d’opérations courantes et Fonds de prévoyance 
 
 

2017-03-31 2017-03-31 2016-03-31 
Budget Réel Réel 

(non audité) 
(note 2)     

$ $ $ 
Produits 

Cotisations régulières 18 035 705  18 309 232  17 145 409  
Émission de permis et sceaux 144 000  135 829  155 582  
Droits d’admission et d’inscription 2 180 000  2 147 102  2 085 902  
Droits d’examens 365 000  359 020  383 737  
Formation 1 237 200  1 227 689  922 839  
Commandites 140 000  144 939  197 338  
Publicité et publications 892 015  964 458  907 802  
Produits de services administratifs et autres 697 000  923 741  736 936  
Amendes et frais recouvrés 130 000  276 879  556 988  
Produits nets de placements (note 12) 280 000  423 465  48 463  

 
24 100 920  

 
24 912 354  

 
23 140 996  

Charges par activités (voir note 13 et annexe) 
Admission 2 272 806  2 444 327  1 827 061  
Délivrance de permis 1 849 055  1 248 409  1 678 298  
Inspection professionnelle 4 646 743  3 661 451  4 111 614  
Conformité formation continue 245 027  239 150  547 490  
Inscription et maintien du tableau des membres 2 232 366  2 177 626  2 207 753  
Bureau du syndic 8 806 705  8 506 880  7 941 249  
Conciliation et arbitrage des comptes 11 489  9 260  7 943  
Comité de révision 19 168  17 610  13 910  
Conseil de discipline 411 496  481 333  403 459  
Pratique illégale 1 580 238  1 344 658  1 385 268  
Portion Activité des communications et affaires publiques :     
   Publications officielles 373 126  389 044  385 276  
   Promotion de la profession 238 287  293 919  231 611  
   Prise de position et affaires gouvernementales 80 692  51 270  8 212  
   Sections étudiantes et relève de la profession 202 049  83 559  180 906  
   Autres publications 84 583  59 106  76 322  
Régions 957 306  945 784  830 646  
Offre de formation 1 317 957  1 178 844  1 256 186  
Autres activités 519 251  2 047 852  740 897  

 
25 848 344  

 
25 180 082  

 
23 834 101  

Insuffisance des produits par rapport aux charges 
 

(1 747 424) 
 

(267 728) 
 

(693 105) 

 
 

Les notes complémentaires et l’annexe font partie intégrante des états financiers.
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État des résultats 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2017 

 

 
Fonds de défense en matière déontologique 

2017-03-31 2016-03-31 
Réel Réel 

$ $ 
Produits 

Produits nets de placements (note 12)   9 974  (720) 

 
  

 
9 974  

 
(720) 

Charges 
Autres charges   90  90  

 
  

 
90  

 
90  

Excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges 
 

  
 

9 884  
 

(810) 

 

Fonds d’assurance responsabilité professionnelle 

2017-03-31 2017-03-31 2016-03-31 
Budget Réel Réel 

(non audité) 
(note 2)     

$ $ $ 
Produits 

Assurance responsabilité professionnelle 882 985  947 985  945 924  
Participation de l'assureur à la provision du Fonds - 261 872  207 106  
Produits nets de placements (note 12) - 82 811  (1 871) 

 
882 985  

 
1 292 668  

 
1 151 159  

Charges 
Salaires et avantages sociaux 100 000  100 000  100 000  
Prime d'assurance 705 120  761 646  699 978  
Divers 1 200  21 856  20 914  

 
806 320  

 
883 502  

 
820 892  

Excédent des produits par rapport aux charges 
 

76 665  
 

409 166  
 

330 267  

 

Total de l'excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges de tous les fonds 

2017-03-31 2016-03-31 
Réel Réel 

$ $ 

Total de l'excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges de tous les fonds 151 322  
 

(363 648) 

 
 

Les notes complémentaires et l’annexe font partie intégrante des états financiers. 
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État de l’évolution de l’actif net 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2017 

 

 
2017-03-31 2016-03-31 

Fonds d'opérations courantes 
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Total Total 

$ $ $ $ $ $ $ $ 
Solde au début 5 441 576  1 725 224  7 166 800  2 880 097  1 484 134  331 241  11 862 272  12 225 920  
Excédent 
(insuffisance) 
des produits par 
rapport 

aux charges 325 889  (593 617) (267 728) - 409 166  9 884  151 322  (363 648) 

Acquisitions 

d'immobilisations 

corporelles et d'actifs 

incorporels (935 469) 935 469  -  - - - -  -

Autres affectations 

d'origine interne  

(note 14) (20 161) - (20 161) 20 161  - - -  -

Solde à la fin  
4 811 835  

 
2 067 076  

 
6 878 911  

 
2 900 258  

 
1 893 300  

 
341 125  

 
12 013 594  

 
11 862 272  

 

 
 

 

Les notes complémentaires et l’annexe font partie intégrante des états financiers.
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État des flux de trésorerie 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2017 

 

 
2017-03-31 2016-03-31 

$  $ 
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT   

Excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges 151 322  (363 648) 
Éléments hors caisse 

Variation nette de la juste valeur des placements (154 574) 256 435  
Participation au revenu net des fonds communs de placement (357 138) (296 595) 
Variation de la provision pour allocations de départ 4 689  3 579  
Amortissement des avantages incitatifs reportés (97 830) (97 829) 
Amortissement des immobilisations corporelles  459 671  489 517  
Amortissement des actifs incorporels 133 946  313 427  
Augmentation des comptes clients et autres créances (14 272) (130 463) 
Augmentation des frais payés d’avance (199 232) (582 140) 
Diminution (augmentation) des comptes fournisseurs et autres dettes de 
fonctionnement  1 069 876  (796 830) 
Augmentation des produits reportés 3 741 879  465 431  

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 
 

4 738 337  
 

(739 116) 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 

Avances aux employés 2 924  22 822  
Dus à la Fondation de l’Ordre des ingénieurs du Québec (37 377) (13 903) 
Cession de fonds de gestion de la trésorerie 20 573 462  23 607 658  
Acquisition de fonds de gestion de la trésorerie (23 150 000) (20 435 000) 
Cession de placements 2 713 770  130 070  
Acquisition de placements (2 847 286) (2 962 678) 
Acquisition d’immobilisations corporelles (226 804) (154 418) 
Acquisition d’actifs incorporels (708 665) (23 397) 

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement 
 

(3 679 976) 
 

171 154  

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie 1 058 361  (567 962) 
Trésorerie au début 1 174 929  1 742 891  

Trésorerie à la fin 
 

2 233 290  
 

1 174 929  

 

Les notes complémentaires et l’annexe font partie intégrante des états financiers. 
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Notes complémentaires 
Au 31 mars 2017 
 

 

 

1 - STATUTS ET OBJECTIFS 

L’Ordre des ingénieurs du Québec (ci-après, « l’Ordre ») est constitué en vertu de la Loi sur les ingénieurs (Québec) et est 
régi par le Code des professions. Sa principale fonction est d’assurer la protection du public, notamment en contrôlant 
l’exercice de la profession d’ingénieur. L’Ordre est un organisme sans but lucratif au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

2 - BUDGET 

L’état des résultats et les annexes présentent, à la colonne budget, les prévisions budgétaires approuvées par le Conseil 
d’administration pour le Fonds des opérations courantes. Ces chiffres sont présentés à titre d’information uniquement et ne 
sont pas audités. 

3 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES ET BASE DE PRÉSENTATION 

Base de présentation 

Les états financiers de l’Ordre sont établis selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Estimations comptables 

Pour dresser les états financiers, la direction de l'Ordre doit faire des estimations et poser des hypothèses qui ont une 
incidence sur les montants présentés dans les états financiers et les notes y afférentes. Ces estimations sont fondées sur la 
connaissance que la direction possède des événements en cours et sur les mesures que l'Ordre pourrait prendre à l'avenir. 
Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations. 

Actifs et passifs financiers 

Évaluation initiale 

Lors de l'évaluation initiale, les actifs et les passifs financiers de l'Ordre sont évalués à la juste valeur, qui est, dans le cas 
des actifs financiers ou des passifs financiers qui seront évalués ultérieurement au coût après amortissement, majorée ou 
diminuée du montant des commissions et des coûts de transaction afférents. Les coûts de transaction relatifs aux actifs et 
aux passifs financiers qui seront évalués ultérieurement à la juste valeur sont comptabilisés aux résultats au cours de 
l'exercice où ils sont engagés. 

Évaluation ultérieure

À chaque date de clôture, les actifs et les passifs financiers de l'Ordre sont évalués au coût après amortissement (incluant 
toute dépréciation dans le cas des actifs financiers), à l'exception des placements dans les fonds communs de placements 
qui sont évalués à la juste valeur.  

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût après amortissement, l'Ordre détermine s'il existe des indications 
d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative et si l'Ordre détermine qu'il y a eu, au cours de l'exercice, un changement 
défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs d'un actif financier, une réduction 
sera alors comptabilisée à l'état des résultats à titre de moins-value. La reprise d'une moins-value comptabilisée 
antérieurement sur un actif financier évalué au coût après amortissement est comptabilisée aux résultats au cours de 
l'exercice où la reprise a lieu. 

Ventilation des charges 

Les charges de l’Ordre sont présentées par activités conformément au Règlement sur le rapport annuel d’un ordre 
professionnel tel qu’il est exigé par l’Office des professions du Québec. Le coût de chacune de ces activités se compose des 
frais de personnel, des honoraires et d’autres charges directement rattachées à l’activité.  
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Notes complémentaires 
Au 31 mars 2017 
 

 

 

Les frais généraux c’est-à-dire les charges de fonctionnement général communes, sont ventilés dans les activités selon une 
clé de répartition basée sur l’utilisation de ces frais en fonction des critères suivants, à savoir les obligations imposées par le 
Code des professions, l’utilisation de personnel interne et d’espace locatif et les charges totales de chacune des activités. 

Constatation des produits 

Apports 

L’Ordre applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les apports affectés à des 
charges d’exercices futurs sont reportés et comptabilisés à titre de produits au cours de l’exercice où sont engagées les 
charges auxquelles ils sont affectés. Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou 
lorsqu’ils sont à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que son encaissement 
est raisonnablement assuré.  

Autres sources de produits

Pour les autres sources de produits, les produits sont constatés lorsque les quatre conditions suivantes sont remplies : 

- Il y a une preuve convaincante de l’existence d’un accord; 
- La livraison a eu lieu et les services ont été rendus; 
- Le prix de vente est déterminé ou déterminable; 
- Le recouvrement est raisonnablement assuré. 

En fonction des sources de produits, les principes suivants sont suivis : 

Cotisations régulières, cotisations supplémentaires, droits d’admission et d’inscription et assurance responsabilité professionnelle 

Les cotisations régulières, les cotisations supplémentaires, les droits d’admission et d’inscription et l’assurance 
responsabilité professionnelle sont comptabilisés selon la méthode de comptabilité d’exercice dans l’exercice relatif aux 
cotisations, aux droits d’admission et d’inscription et l’assurance responsabilité professionnelle. Chaque année, les 
cotisations des membres pour les éléments mentionnés ci-dessus couvrent la période du 1er avril au 31 mars de l’année 
suivante; ainsi, les sommes perçues pour l’exercice subséquent à la date des états financiers sont présentées comme 
produits reportés. 

Publicité et publications 

Les ventes de publicité et de publications sont comptabilisées au moment de la publication de la revue de l’Ordre. 

Émission de permis et sceaux, droits d’examens, formation, commandites, produits de services administratifs et autres, 
amendes et frais recouvrés et participation de l’assureur à la provision du Fonds  

Les frais d’émission de permis, de droits d’examens, de formation, de commandites, de produits de services administratifs 
et autres, d’amendes et frais recouvrés ainsi que la participation de l’assureur à la provision du Fonds sont comptabilisés, 
selon le cas, lorsque le permis a été émis, l’examen a eu lieu, la formation a eu lieu, les termes de l’entente avec le 
commanditaire sont rencontrés, les services administratifs et autres ont été rendus, les amendes et frais ont fait l’objet 
d’une lettre formelle envoyée au membre ou que l’assureur a confirmé sa participation à la provision du Fonds. 

Produits nets de placements 

Les opérations de placement sont comptabilisées à la date de transaction et les produits qui en découlent sont 
comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d'exercice.  

Les produits nets de placements incluent les produits d'intérêts, les produits provenant de la participation au revenu net 
des fonds communs de placement ainsi que les variations de la juste valeur. 
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Les produits d'intérêts sont comptabilisés en fonction du temps écoulé. Les produits provenant de la participation au 
revenu net des fonds communs de placement sont comptabilisés au moment de leur distribution. Les variations de la juste 
valeur sont comptabilisées au moment où elles se produisent. L'Ordre a fait le choix d'exclure des variations de la juste 
valeur les produits d'intérêts ainsi que la participation au revenu net des fonds communs de placement. 

Les produits nets de placements ne sont pas grevés d’affectations d’origine externe et sont comptabilisés à l'état des 
résultats au poste Produits nets de placements. 

Loyer linéaire 

L’Ordre constate ses charges locatives selon la méthode de l'amortissement linéaire sur la durée du bail. L’excédent des 
charges locatives constatées sur les montants à payer en vertu du contrat de location est incluse dans les fournisseurs et 
autres dettes de fonctionnement.

Immobilisations corporelles et actifs incorporels 

Les immobilisations corporelles et les actifs incorporels sont comptabilisés au coût.

Amortissement 

Les immobilisations corporelles et les actifs incorporels sont amortis en fonction de leur durée probable d'utilisation selon 
la méthode de l'amortissement linéaire sur les périodes suivants :  

 Périodes 
Mobilier de bureau 10 ans 
Équipement d’imprimerie 5 et 10 ans 
Matériel de bureau et système téléphonique 5 ans 
Matériel informatique et logiciels d’application 4 ans 
Améliorations locatives Durée résiduelle du bail, maximum 2 ans et 6 mois 

 
Réduction de valeur 

Lorsque l’Ordre constate qu’une immobilisation corporelle ou un actif incorporel n’a plus aucun potentiel de service à long 
terme, l’excédent de la valeur comptable nette de l’immobilisation corporelle ou de l’actif incorporel amortissable sur sa 
valeur résiduelle est comptabilisé en charge à l’état des résultats. 

Comptabilité par fonds 

Le Fonds d’opérations courantes est utilisé pour toutes les activités courantes de l’Ordre. Les produits et charges afférents à 
la prestation de services et à l’administration sont présentés dans ce fonds. Ce fonds présente les actifs, passifs, produits et 
charges afférents aux immobilisations corporelles et actifs incorporels, ainsi que les ressources non affectées. 

Le Fonds de prévoyance a été créé pour pallier les événements extraordinaires, non récurrents et difficilement prévisibles. 
Selon la Politique d’utilisation des surplus budgétaires non affectés, une somme tenant lieu de fonds de prévoyance ne doit 
pas dépasser l’équivalent de trois mois d’opérations. Au 31 mars 2017, cet objectif équivaut à 6 295 000 $. 

Le Fonds de défense en matière déontologique présente les actifs, passifs, produits et charges servant à accorder un appui 
financier à tout ingénieur qui fait l’objet de représailles mettant en cause ses devoirs déontologiques et la protection du public. 

Le Fonds d’assurance responsabilité professionnelle a été créé afin de contribuer à la mise sur pied d’un fonds de 
régularisation et de prévention à l’intention des membres à même les surplus générés par les primes reliées à l’assurance 
collective de responsabilité professionnelle et des redevances de l’assureur sur les primes transigées par les membres. 
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4 - COMPTES CLIENTS ET AUTRES CRÉANCES 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Fonds d'opérations courantes 

Comptes clients 
Membres et candidats 85 549  62 117  
Autres 643 458  690 799  

Avances aux employés, sans intérêt 74 741  77 665  

 
803 748  

 
830 581  

Fonds d'assurance responsabilité professionnelle 
Participation à recevoir de l'assureur 263 071  224 890  

 
263 071  

 
224 890  

   
1 066 819  

 
1 055 471  

 
Les comptes clients sont présentés aux états financiers déduction faite d'une provision pour dépréciation de 219 506 $  
(22 203 $ au 31 mars 2016). 

5 - FONDS DE GESTION DE LA TRÉSORERIE 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Lettre de crédit, renouvelable annuellement 134 552  134 499  
Fonds de marché monétaire 22 532 485  19 868 439  

 
22 667 037  

 
20 002 938  
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6 - PLACEMENTS 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Fonds d'opérations courantes - Fonds communs de placement 
   Marché monétaire 2 022 579  2 241 944  
   Obligations canadiennes 4 916 429  4 811 885  
   Actions canadiennes 793 718  655 572  
   Actions mondiales 823 427  697 062  

 
8 556 153  8 406 463  

Fonds de défense en matière déontologique - Fonds communs de placement 
   Marché monétaire 92 162  
   Obligations canadiennes 299 088  198 044  
   Actions canadiennes 37 341  14 302  
   Actions mondiales - 18 637  

 
336 429  323 145  

Fonds d'assurance responsabilité professionnelle - Fonds communs de placement 
   Marché monétaire 347 442  
   Obligations canadiennes 1 042 764  701 292  
   Actions canadiennes 251 028  53 720  
   Actions mondiales 260 019  56 664  

 
1 553 811  1 159 118  

  
10 446 393  9 888 726  

 
7 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

        2017-03-31 2016-03-31 
Valeur Valeur 

Coût 
Amortissement 

cumulé 
comptable 

nette 
comptable 

nette 
$ $ $ $ 

Mobilier de bureau 970 687  715 441  255 246  297 825  
Matériel de bureau 50 421  35 128  15 293  6 991  
Système téléphonique 188 247  185 598  2 649  2 003  
Matériel informatique 1 084 371  850 197  234 174  216 185  
Améliorations locatives 2 854 856  2 067 610  787 246  1 004 471  

 
5 148 582  

 
3 853 974  

 
1 294 608  

 
1 527 475  

  

8 - ACTIFS INCORPORELS 

        2017-03-31 2016-03-31 
Valeur Valeur 

Coût 
Amortissement 

cumulé 
comptable 

nette 
comptable 

nette 
$ $ $ $ 

Logiciels d'application  
4 728 839  

 
3 956 371  

 
772 468  

 
197 749  
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9 - COMPTES FOURNISSEURS ET AUTRES DETTES DE FONCTIONNEMENT 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Comptes fournisseurs et charges à payer 2 052 833  1 611 486  
Dus à la Fondation de l'Ordre des ingénieurs du Québec, sans intérêt (note 18) 267 032  304 409  
Office des professions du Québec à payer 1 419 930  1 327 604  
Salaires et charges sociales à payer 1 535 959  1 382 581  
Taxes à la consommation 1 826 656  1 443 831  

 
7 102 410  

 
6 069 911  

 

Aucun montant à remettre à l’État autre que les taxes à la consommation au 31 mars 2017 (aucun montant à remettre au 31 
mars 2016). 

10 - PROVISIONS POUR ALLOCATIONS DE DÉPART 

Les instances de l’Ordre ont approuvé une politique d’octroi d’allocations de départ à verser aux employés embauchés avant 
le 1er avril 1995. Les allocations de départ sont payables au départ de ces employés avant ou au moment de la retraite et 
correspondent à trois (3) jours de salaire par année d’ancienneté complétée jusqu’à concurrence d’un maximum de soixante 
(60) journées. Ces journées sont calculées au prorata du salaire des trois (3) meilleures années durant lesquelles elles furent 
accumulées et ne prennent en compte que le salaire régulier du salarié. 

À cet effet, la provision enregistrée aux livres à titre d’allocations de départ à payer se ventile comme suit :  
 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Solde au début 173 432  169 853  
Allocations cumulées de l'exercice 4 689  3 579  

 
178 121  

 
173 432  

 
11 - AVANTAGES INCITATIFS REPORTÉS 

Le 1er octobre 2004, une allocation de 1 105 760 $ a été accordée à l’Ordre pour emménager dans les locaux de la Gare 
Windsor. En plus, au cours des exercices terminés les 31 mars 2011 et 2014, respectivement des allocations de 87 300 $ et 
de 84 375 $ ont été accordées par le locateur à l’Ordre pour des espaces locatifs supplémentaires jusqu’à la fin du bail, soit le 
30 septembre 2019. Ces allocations sont amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée résiduelle du 
bail. 

Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2017, un montant de  97 830 $ (97 829 $ en 2016) a été amorti et imputé en 
diminution de la charge de loyer. 
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12 - PRODUITS NETS DE PLACEMENTS 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Fonds d'opérations courantes 

Produits d'intérêts 4 531  5 705  
Variations de la juste valeur 107 275  (220 473) 
Participation au revenu net des fonds communs de placement 311 658  263 231  

 
423 464  

 
48 463  

Fonds de défense en matière déontologique 
Produits d'intérêts 5  7  
Variations de la juste valeur 762  (8 425) 
Participation au revenu net des fonds communs de placement 9 207  7 698  

 
9 974  

 
(720) 

Fonds d'assurance responsabilité professionnelle 
Variations de la juste valeur 46 538  (27 537) 
Participation au revenu net des fonds communs de placement 36 273  25 666  

 
82 811  

 
(1 871) 

  
516 249  

 
45 872  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

56



 

Notes complémentaires 
Au 31 mars 2017 
 

 

 

13 - VENTILATION DES CHARGES 

Les charges directes et les frais généraux afférents sont répartis comme suit : 
        2017-03-31 2016-03-31 

Charges directes Frais généraux Total Total 

$ $ $ $ 

Admission 1 246 969  1 197 358  2 444 327  1 827 061  

Délivrance de permis 636 873  611 536  1 248 409  1 678 298  

Inspection professionnelle 2 007 241  1 654 210  3 661 451  4 111 614  

Conformité formation continue 122 002  117 148  239 150  547 490  

Inscription et maintien du tableau des membres 1 110 911  1 066 715  2 177 626  2 207 753  

Bureau du syndic 4 339 766  4 167 114  8 506 880  7 941 249  

Conciliation et arbitrage des comptes 4 724  4 536  9 260  7 943  

Comité de révision 8 984  8 626  17 610  13 910  

Conseil de discipline 245 551  235 782  481 333  403 459  

Pratique illégale 685 974  658 684  1 344 658  1 385 268  

Portion Activité des communications et affaires publiques :     

Publications officielles 228 736  160 308  389 044  385 276  

Promotion de la profession 172 808  121 111  293 919  231 611  

Prise de position et affaires gouvernementales 30 144  21 126  51 270  8 212  

Sections étudiantes et relève de la profession 49 128  34 431  83 559  180 906  

Autres publications 34 751  24 355  59 106  76 322  

Régions 556 067  389 717  945 784  830 646  

Offre de formation 825 143  353 701  1 178 844  1 256 186  

Autres activités 1 204 020  843 832  2 047 852  740 897  

 
13 509 792  

 
11 670 290  

 
25 180 082  

 
23 834 101  

Les frais généraux sont constitués des charges directes suivantes : 2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 

Direction générale 725 594  401 480  

Conseil d’administration 907 557  798 700  

Secrétariat et affaires juridiques 1 839 030  1 630 076  

Ressources humaines 965 454  790 994  

Services auxiliaires et gestion des locaux / Finances 3 729 503  3 787 773  

Portion Soutien des communications et affaires publiques 1 323 624  896 281  

Technologie de l’information 2 179 528  2 202 738  

 
11 670 290  

 
10 508 042  

 

14 - AUTRES AFFECTATIONS D’ORIGINE INTERNE 

Au cours de l'exercice, l’Ordre a affecté un montant de 20 161 $ au Fonds de prévoyance (39 765 $ affecté en 2016 au Fonds 
de prévoyance) à même les ressources non affectées. 
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15 - INSTRUMENTS FINANCIERS 

Risques financiers 

Les principaux risques financiers auxquels l'Ordre est exposé sont détaillés ci-dessous. 

Risque de crédit 

L'Ordre est exposé au risque de crédit relativement aux actifs financiers comptabilisés à l'état de la situation financière. 
L'Ordre a déterminé que les actifs financiers l'exposant davantage au risque de crédit sont les comptes clients et autres 
créances étant donné que le manquement d'une de ces parties à ses obligations pourrait entraîner des pertes financières 
importantes pour l'Ordre.  

Certains placements en fonds communs de placement exposent aussi indirectement l'Ordre au risque de crédit. 

Risque de marché 

Les instruments financiers de l'Ordre l'exposent au risque de marché, plus particulièrement au risque de taux d'intérêt, au 
risque de change et au risque de prix autre, lesquels découlent d’activités d'investissement. 

Risque de taux d'intérêt : 

L'Ordre est exposé au risque de taux d'intérêt relativement aux actifs financiers portant intérêt à taux fixe.  

La lettre de crédit porte intérêt à taux fixe et expose donc l'Ordre au risque de variations de la juste valeur découlant 
des fluctuations des taux d'intérêt.  

Certains placements en fonds communs de placement exposent aussi indirectement l'Ordre au risque de taux d'intérêt. 

Risque de change : 

Certains placements en fonds communs de placement libellés en dollars canadiens exposent indirectement l’Ordre au 
risque de change, car certains fonds communs de placement investissent dans les placements étrangers. 

Risque de prix autre : 

L'Ordre est exposé au risque de prix autre en raison des placements en fonds communs de placement, étant donné 
que des variations des prix du marché auraient pour effet d'entraîner des variations de la juste valeur ou des flux de 
trésorerie de ces instruments.  

Risque de liquidité 

Le risque de liquidité de l'Ordre est le risque qu'il éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à ses passifs 
financiers. L'Ordre est donc exposé au risque de liquidité relativement à l'ensemble des passifs financiers comptabilisés à 
l'état de la situation financière. 
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Valeur comptable des actifs financiers par catégories 

Les actifs financiers de l'Ordre, tels qu'ils sont présentés à l'état de la situation financière, sont classés dans les catégories 
suivantes : 
 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Actifs financiers au coût après amortissement 

Encaisse 2 230 760  1 172 264  
Encaisse – Fonds d’assurance responsabilité professionnelle -  50  
Encaisse – Fonds de défense en matière déontologique 2 530  2 615  
Comptes clients et autres créances 1 066 819  1 055 471  
Fonds de gestion de la trésorerie - Lettre de crédit 134 552  134 499  

  
3 434 661  

 
2 364 899  

Actifs financiers évalués à la juste valeur 
Fonds de gestion de la trésorerie - Fonds de marché monétaire 22 532 485  19 868 439  
Placements 10 446 393  9 888 726  

  
32 978 878  

 
29 757 165  

 
16 - ÉVENTUALITÉS 

Au 31 mars 2017, aucune requête en dommages et intérêts avec réclamation n’est en cours contre l’Ordre. 

L’Ordre dispose d’une assurance responsabilité de 10 000 000 $ pour parer à d’éventuels déboursés. 

17 - CONTRATS DE LOCATION 

L’Ordre s’est engagé, par des contrats de location échéant à différentes dates jusqu’au 30 septembre 2020, à verser des 
loyers totalisant approximativement 4 261 555 $, soit 4 129 787 $ correspondant à la charge de loyer pour l’espace locatif et  
131 768 $, à la charge de location d’équipements. Les paiements minimums exigibles pour les quatre prochains exercices, 
incluant les frais d’exploitation, s’élèvent à :  
 
 

Espaces 
locatifs 

Équipements Total 

$ $ $ 
2017-2018 1 651 915  60 402  1 712 317  
2018-2019 1 651 915  35 258  1 687 173  
2019-2020 825 957  30 104  856 061  
2020-2021 -  6 004  6 004  

 
4 129 787  

 
131 768  

 
4 261 555  

 
L’Ordre a consenti au bailleur une garantie par une hypothèque mobilière à l’égard de l’universalité de tous les équipements, 
machineries et biens meubles de toutes sortes, présents et futurs, de tous les biens inscrits dans l’inventaire et situés à 
l’intérieur des lieux loués, jusqu’à concurrence de 1 057 289 $, conformément à son accord de bail. Une lettre de garantie 
renouvelable annuellement a été contractée au moment de la signature de la convention de bail initiale. Cette lettre de 
garantie correspondant approximativement à deux mois de loyer de base, de loyer additionnel et les frais d’électricité. 
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18 - OPÉRATIONS ENTRE PARTIES LIÉES 

Fondation de l’Ordre des ingénieurs du Québec 

Les membres du Conseil d’administration de la Fondation de l’Ordre des ingénieurs du Québec (ci-après, la « Fondation ») 
sont nommés par les membres élus du Conseil d’administration de l’Ordre. Trois membres du Conseil d’administration de 
l’Ordre ainsi qu’un permanent siègent au Conseil d’administration de la Fondation, qui compte huit administrateurs. L’Ordre 
exerce donc un contrôle sur la Fondation. 

La Fondation a été constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec et est un organisme de 
bienfaisance enregistré au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu. Elle a pour mission de promouvoir les études dans le 
domaine de l’ingénierie et de contribuer à l’enseignement du génie de même qu’au développement de l’expertise en génie. 

Les états financiers de la Fondation ne sont pas consolidés dans les états financiers de l’Ordre. 

Il n’existe pas de différence significative dans les méthodes comptables de la Fondation par rapport à celles de l’Ordre. Les 
états financiers non audités et condensés de la Fondation au 31 mars 2017 et audités pour 2016 et pour les exercices 
terminés à ces dates sont les suivants : 

2017-03-31 2016-03-31 

$ $ 
Situation financière 

 
Total des éléments d'actifs 

 
711 243  

 
644 659  

  

Total des éléments de passifs 34 305  34 179  
Actif net investi en immobilisations corporelles et actifs incorporels 1 998  2 798  
Actif net non affecté 674 940  607 682  

  
711 243  

 
644 659  

Flux de trésorerie 

 
Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 

 
100 724  

 
155 775  

 
Résultats 

Total des produits 318 058  347 484  
Total des charges 251 599  210 174  

 
Excédent des produits sur les charges 

 
66 459  

 
137 310  

 
Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2017, l’Ordre a fourni à la Fondation des services administratifs et autres. Les 
produits en lien avec ces opérations totalisent 26 178 $ (26 178 $ en 2016) et ont été comptabilisés au poste Produits de 
services administratifs et autres de l’état des résultats. Ces opérations ont eu lieu dans le cours normal des activités et sont 
mesurées à la valeur d’échange, soit la valeur établie et acceptée par les parties. 
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Annexe – Fonds d’opérations courantes – charges par nature 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2017 
 

 

 

2017-03-31 2017-03-31 2016-03-31 
Budget Réel Réel 

(non audité) 
(note 2)     

$ $ $ 
Salaires et charges sociales 14 117 310  13 375 046  11 785 248  
Formation des ressources internes 185 240  145 064  130 112  
Comités 647 270  836 165  704 446  
Déplacements et frais d’évènements 1 270 166  1 142 086  1 068 212  
Honoraires professionnels et frais juridiques 3 776 409  4 595 498  5 049 235  
Cotisations et affiliations 731 960  706 370  697 424  
Charges locatives 1 401 500  1 407 093  1 346 803  
Assurances 224 320  91 021  340 165  
Fournitures et dépenses générales de bureau 669 660  509 300  536 116  
Impression et reproduction 186 560  158 141  132 923  
Publicité et promotion 379 640  333 671  342 175  
Équipements et frais de licences annuelles 653 290  410 039  301 758  
Mauvaises créances -  188 792  13 590  
Frais financiers 576 625  622 028  521 664  
Amortissements des immobilisations corporelles 583 500  459 671  489 517  
Amortissements des actifs incorporels 345 750  133 946  313 427  
Divers 99 144  66 151  61 286  

 
25 848 344  

 
25 180 082  

 
23 834 101  
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ANNEXE III  
 

Budget 2017-2018 et  
pro forma 2018-2019 

  



ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC

BUDGET 2017-2018

ACTIVITÉS PRODUITS CHARGES
 COÛT NET DES 

ACTIVITÉS 

Admission 1 066 000  $     2 284 000  $         1 218 000  $        
Délivrance de permis 1 280 000  $     1 986 000  $         706 000  $           
Inspection professionnelle -  $                5 398 000  $         5 398 000  $        
Conformité Formation continue -  $                510 000  $            510 000  $           
Inscription et maintien du tableau des membres 163 000  $        2 090 000  $         1 927 000  $        
Bureau du Syndic -  $                9 608 000  $         9 608 000  $        
Conciliation et arbitrage des comptes -  $                8 000  $                8 000  $               
Comité de révision -  $                22 000  $              22 000  $             
Conseil de discipline 325 000  $        492 000  $            167 000  $           
Pratique illégale 105 000  $        1 631 000  $         1 526 000  $        
Activités de communications 1 276 000  $     1 250 000  $         (26 000) $            
Comités régionaux 70 000  $          1 090 000  $         1 020 000  $        
Offre de formation 732 000  $        1 123 000  $         391 000  $           
Autres activités 629 000  $        1 004 000  $         375 000  $           
TOTAL DES ACTIVITÉS 5 646 000  $     28 496 000  $       22 850 000  $      

REVENUS DE COTISATION ANNUELLE ( 340$ régulier et 113$ retraité) 19 306 000  $      
REVENUS DE COTISATION SUPPLÉMENTAIRE ( 50$ régulier et 17$ retraité) 2 841 000  $        

DÉFICIT FINANCÉ PAR LE FONDS D'OPÉRATIONS NON AFFECTÉ (703 000) $          

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018-2019

PRODUITS CHARGES
 COÛT NET DES 

ACTIVITÉS 

Budget 2017-2018: 5 646 000  $     28 496 000  $       22 850 000  $      

Plan ING2020 et indexation 417 000  $        850 000 $ 433 000 $

Montant total pro forma 2016-2017 6 063 000  $     29 346 000  $       23 283 000  $      

REVENUS DE COTISATION (400$ régulier et 133$ retraité) 22 811 000  $      

DÉFICIT FINANCÉ PAR LE FONDS D'OPÉRATIONS NON AFFECTÉ (472 000) $          
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ANNEXE IV  
Propositions écrites des membres 

 

 



2017 May 01

Proposition écrite d'un membre (Services accessoires Rendre OIQ équitable envers ses membres).docx Page | 1

Proposition écrite de Patrick Lemay, ing.

Sujet : Rendre l’OIQ équitable envers tous ses membres lorsqu’il offre des services non liés à sa mission (ex. :

assurances santé, médicaments)

État de la question :

L’OIQ favorise, sans y être obligé, l’adhésion de ses membres à certains services non liés à la sécurité du public. On

peut mentionner, en autre, l’assurance accident, invalidité, vie et l’assurance médicament.

Il n’y a rien de mal à cela, sauf lorsque l’on crée de façon OBLIGATOIRE de l’iniquité entre les membres. En effet, afin

de pouvoir continuer à offrir son assurance accident/invalidité/vie aux ingénieurs québécois, Ingénieurs Canada a

demandé à son assureur la Financière Manuvie d’offrir également l’assurance médicaments (c’est un requis par la loi

au Québec). Le problème est qu’il n’y a qu’environ 1900 ingénieurs qui n’ont pas d’assurance médicaments et qui

devraient normalement s’inscrire à la RAMQ (coût de 660$/an). La Manuvie a créé une assurance médicaments pour

seulement 1900 personnes et ceux ci ne sont pas assez nombreux pour couvrir les grands malades qui font partis des

1900 ingénieurs (Lettre de Sogemec, Montréal, le 20 novembre 2015). Par conséquent, le coût équivalent de

l’assurance médicaments facturé monte à environ 1456$/an (membre seul, 40 49 ans) et à 2121$/an (membre seul,

50 64 ans). Dans l’avenir, si d’autres grands malades s’ajoutent, les prix exploseront davantage.

Conséquences :

 L’OIQ, en acceptant de s’affilier à Ingénieurs Canada dans l’offre de services d’assurances santés non liées à la

sécurité du public, FORCE des ingénieurs à adhérer à l’assurance médicaments d’Ingénieurs Canada.

 Afin de faire PROFITER d’un RABAIS de 5, 10, 15%, etc. les ingénieurs qui utilisent (en groupe) l’assurance

accident/invalidité/vie, l’OIQ FORCE les 1900 ingénieurs à payer jusqu’à 200% PLUS CHER leur assurance

médicaments (vs RAMQ). Donc, on déshabille Paul pour habiller Pierre.

 Cet état de fait nuit grandement à l’image de l’OIQ sur la scène publique. En effet, l’OIQ essaie de prouver

qu’il est CONTRE le favoritisme dans l’octroi des contrats publics par certaines firmes d’ingénieurs. Par

contre, l’OIQ est POUR le favoritisme sur les bénéfices marginaux de certains groupes d’ingénieurs par

rapport à d’autres.

Proposition :

ATTENDU QUE les assurances non liées à la sécurité du publiques (assurances accident/invalidité/vie et assurance

médicaments des membres de l’OIQ) n’incombent pas directement à l’OIQ.
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ATTENDU QU’À une assemblée des membres, il y a statistiquement environ 4 fois plus d’ingénieurs couverts par une

assurance accident/invalidité/vie que ceux par l’assurance médicaments. Malgré tout, 85.4% des ingénieurs présents

lors de l’AGE du 6 mai 2014 ont voté en faveur que les ingénieurs n’ayant pas d’assurance médicaments puissent

profiter des primes et des conditions offertes par le régime public. Donc, LA GRANDE MAJORITÉ DES MEMBRES

DEMANDENT À CE QUE L’ON SOIT ÉQUITABLE envers tous les membres.

ATTENDU QU’AUCUN INGÉNIEUR ne s’est manifesté POUR EMPÊCHER l’annulation du programme d’assurance

accident/invalidité/vie d’Ingénieurs Canada au Québec.

ATTENDU QUE, depuis 3 ans, l’OIQ ne suit pas la volonté majoritaire écrasante de ses membres en ce qui concerne la

vente d’assurance non liée à la protection du public.

ATTENDU QUE les assurés ingénieurs de l’assurance accident/invalidité/vie ne sont pas obligés de s’assurer auprès de

l’assureur d’Ingénieurs Canada, alors ils devraient être obligés de participer aux pertes occasionnées par l’assurance

médicaments que Manuvie vient d’ajouter et d’imposer à certains membres, bien qu’elle n’était pas obligée de le

faire. En effet, elle a fait cela afin de ne pas perdre ses assurés actuels du Québec (accident/invalidité /vie) qu’elle

aurait dus abandonner si elle n’offrait pas l’assurance médicaments (selon la loi).

ATTENDU QUE les membres ayant une assurance accident/invalidité/vie peuvent facilement s’assurer ailleurs (avec

une compensation pour leur exclusion de la part de la Financière Manuvie si elle se désaffilie d’Ingénieurs Canada ou

bien, ses clients peuvent continuer à y être assurés en tant que membre individuel).

ATTENDU QUE le problème en question (des assurances accessoires) revient dans l’ordre du jour des assemblées

générales depuis plusieurs années.

ATTENDU QUE l’OIQ essaie de se rebâtir une image au niveau de la population en tant qu’organisme intègre, juste ne

faisant pas de favoritisme (scandale de l’octroi de contrats dans la construction).

ATTENDU QUE Manuvie ne doit pas entacher sa réputation d’intégrité (FORCER certains de ses clients À PAYER LE

TRIPLE pour ne pas perdre une autre partie de sa clientèle).

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d'administration de montrer clairement la vision de relation que

l’OIQ veut avoir avec ses membres en faisant un choix parmi les 3 options principales suivantes (en référence à

l’éternel problème du dossier de l’assurance médicaments) :

 Option no.1 : Que l’OIQ (et ses tuteurs nommés par le parti libéral du Québec) s’organisent avec Ingénieurs

Canada pour ne plus offrir d’assurance au Québec (non liée à la protection du public) afin que les ingénieurs

québécois puissent s’assurer là où ils le désirent (assurance accident/invalidité et assurance vie) et qu’aucun

d’eux ne soient obligés d’adhérer à une assurance médicaments privée. La raison donnée par Ingénieurs

Canada pourrait être « Nous n’offrons plus d’assurance groupe aux ingénieurs québécois afin de ne pas créer

de préjudices importants (hors du commun) à d’autres ingénieurs québécois à cause de la loi sur l’assurance

médicaments ».

 Option no.2 : Que l’OIQ (et ses tuteurs nommés par le parti libéral du Québec) exigent de l’assureur la

Financière Manuvie de répartir équitablement les économies et les surcoûts entre les 2 groupes d’assurance .

C’est à dire, de répartir les économies moyennes que bénéficie un membre faisant parti du groupe

d’assurance accident/invalidité/vie (par rapport à ne pas faire partie de ce groupe) avec les pertes moyennes

que doit supporter un membre qui ne peut plus s’affilier à l’assurance médicaments de la RAMQ. Les
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actuaires de l’assureur pourront facilement évaluer cela. Chaque membre assuré par la Financière Manuvie

devrait obtenir la même économie ou surcoût en pourcentage de sa prime.

Option no.3 : Que l’OIQ (et ses tuteurs nommés par le parti libéral du Québec), Ingénieurs Canada et/ou

toutes les tierces parties qui y sont associées ne considèrent pas qu’ils doivent être équitables envers tous

leurs membres/clients et qu’ils jugent normal qu’ils peuvent favoriser financièrement ou par d’autres façons

un certains groupe d’ingénieurs au détriment d’un autre groupe pour les situations qui ne concernent pas la

sécurité du public. En terme concret, ils jugent normal, maintenant et dans le futur, qu’un groupe

d’ingénieurs soit FORCÉ de payer pour qu’un autre groupe d’ingénieurs puissent conserver ou obtenir des

privilèges particuliers (non liés à la sécurité du public). En résumé, on parle ici du STATU QUO (la situation

actuelle).

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande à l’OIQ de rendre public (parmi ses membres) l’option choisie dans le 4 mois

suivant la tenue de la présente assemblée générale 2017.

Patrick Lemay, OIQ : 109944
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 MMaarriioo  BBeellllaavvaannccee..  IInngg..,,  MM..  IInngg..  
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Longueuil, mercredi le 31 mai 2017 

 
 
PROPOSITION PRÉSENTÉE PAR MARIO BELLAVANCE, ING. LORS DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC QUI SE 
TIENDRA AU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL LE 15 JUIN 2017.   
 
Attendu qu’à l’été 2012, 181 personnes ont été infectées par une bactérie, la Legionella 

pneumophila et que 14 d’entre elles mourraient d’une forme de pneumonie, la maladie du 

légionnaire; 

Attendu que le gouvernement du Québec adoptait l’année suivante un règlement obligeant les 

propriétaires de tours de refroidissement à posséder un programme d’entretien visant à prévenir 

la transmission de cette maladie, règlement modifié en 2014 suivant le décret 454-2014; 

Attendu qu’au moins un cas sévère de légionellose a été diagnostiqué récemment sur l’île de 

Montréal; 

Attendu que la période de validité des programmes d’entretien d’une durée de 5 ans arrive 

bientôt à échéance;  

 

Il est résolu que l’Ordre des ingénieurs du Québec affirme publiquement son engagement à 

défendre l’intérêt du public sur cette question et qu’en l’occurrence l’Ordre des ingénieurs du 

Québec s’engage à : 

· Promouvoir des programmes de gestion des risques de transmission de la légionellose 

élaborés par des ingénieurs car si le médecin est le professionnel habilité à soigner les 

victimes de la légionellose et l’avocat à œuvrer à leur dédommagement, l’ingénieur est le 

professionnel attitré pour prévenir la maladie;  

· Proposer une modification au décret 454-2014 afin que l’ingénieur soit le seul 

professionnel autorisé à signer les programmes d’entretien des installations de tours de 

refroidissement compte tenu que parmi l’ensemble des facteurs de risques pouvant 

transmettre la maladie du légionnaire se compte des éléments de conception des 

installations de tours de refroidissement dont la responsabilité revient ultimement à 

l’ingénieur; 

· Intervenir afin de mettre fin à toute situation propre à générer des conflits d’intérêt, afin 

que cesse cette situation où des professionnels à l’emploi de fournisseurs de produits 

chimiques, de produits alternatifs et de services d’entretien sont autorisés à signer des 

programmes de certification comme le sont les programmes élaborés en conformité avec 

le décret 454-2014;   

· Sensibiliser les gestionnaires municipaux, provinciaux et fédéraux ainsi que tous les 

gestionnaires d’immeubles afin qu’ils étendent les programmes de prévention de la 

légionellose au-delà des tours de refroidissement pour englober toutes les sources de 

transmission de la maladie qui sont identifiées par la norme 188 de l’ASHRAE;  

· Dispenser de la formation à l’intention de ses membres afin de mieux les outiller dans 

l’exercice de leur profession dans le domaine de la prévention de la légionellose; 

· Déployer ses efforts afin que le savoir des ingénieurs du Québec contribue à protéger la 

santé humaine et prévenir la légionellose au Canada, aux USA et partout dans le monde. 

 
Fin de la proposition de Mario Bellavance, ing. No membre OIQ : 109562 
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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Saint-Augustin-de-Desmaures, le mercredi 31 mai 2017 
 
 
 
 
Me Émmanuelle Duquette, 
Secrétaire adjointe 
 
Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ)  
Gare Windsor, bureau 350  
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
 Montréal (Qc) H3B 2S2 
 
 
 
Objet: Propositions concernant un sujet qui n’est pas inscrit à l’ordre du jour à l’AGA 

2017 de l’OIQ 
  De : Ir Martin Benoît GAGNON, Phys Ing - OIQ 5016053 

 
 
Maître Duquette, 
 
 
Conformément à l’article 4.2.1 de la « Politique de régie interne d’une Assemblée 

générale », je vous transmets la proposition suivante, par écrit en ce 31 mai 2017, soit 
15 jours avant la tenue de l’Assemblée générale annuelle (AGA) du 15 juin 2017. Vous 
trouverez ci-après un état de la question ainsi que le libellé comprenant les attendus 
pour cette proposition. 
 
En vous remerciant à l’avance de votre attention et de votre suivi, veuillez agréer, 
Madame la Secrétaire adjointe, Me Duquette, mes salutations distinguées, 
 
L’Ingénieur et Physicien licencié,  

 
Ir Martin Benoît GAGNON, Phys Ing  ACP/CAP 4193-10 OIQ 5016053 
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PROPOSITION – Éthique et équité quant à l’adhésion comme membre de l’Ordre 
des ingénieurs du Québec (OIQ) d’un membre qui est ou aurait été membre du 
Conseil d’administration de l’OIQ, notamment à titre de président, au regard des 
autres membres et des conditions que ceux-ci doivent rencontrer, dont le coût de 
l’adhésion, afin d’être membre de l’OIQ en tant qu’ingénieur, ingénieur junior, 
ingénieur à la retraite ou ingénieur en incapacité. 
 
État de la question 
 
L’Ordre des ingénieurs du Québec établit certains montants d’adhésion en fonction du 
statut de l’ingénieur, à savoir, s’il est retraité, en exercice ou réputé invalide. Par contre, 
pour tout ingénieur qui a ou aura occupé le poste de président de l’Ordre, celui-ci se voit 
attribuer le privilège et l’avantage de ne plus avoir à verser aucun sou jusqu’à la fin de 

sa vie pour être membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec. On conviendra aisément 
que dans cette situation, le président est en conflit d’intérêts et que l’ensemble des 
membres du conseil d’administration, membres de l’Ordre, sont en apparence et 
potentiellement en conflit d’intérêts lors de la détermination du montant de l’adhésion 
annuelle à l’OIQ. 
 
À titre d’illustration, un ingénieur ayant occupé le poste de président de l’Ordre se verrait 
à la suite de son mandat, octroyer un privilège monétaire important. Par exemple, un 
ingénieur qui fut président au mitan professionnel et dont il lui resterait 20 ans 
d’exercice, et ce, avec une cotisation annuelle moyenne de 600,00$, jouirait d’un 

« prix » d’une valeur approximative de 12 000,00 $. Dans ce contexte, on peut se 
questionner sur le côté équitable et éthique de la chose quand on considère qu’il fut 

rémunéré pour ses fonctions à la présidence, qu’il occupera fort probablement une 
fonction bien rémunérée à la suite de son mandat et qu’il se retrouve ou se retrouverait 
aujourd’hui à avoir le même droit de vote que ses consœurs et confrères sur l’adoption 

du montant de la cotisation. De surcroît, il jouirait d’une cotisation plus faible à payer que 
tout autre ingénieur titulaire, notamment les plus jeunes de la profession, que tout 
ingénieur junior ou stagiaire, ou encore, que tout ingénieur réputé incapable de travailler 
n’ayant pas déjà été président de l’Ordre. Aussi, cet ex-président pourrait se retrouver 
ou rester après son mandat comme administrateur de l’ordre. 
 

À cet état de choses, des questions d’éthique, de déontologie et d’équité envers les 
membres actuels ou en devenir de l’Ordre se posent sérieusement et légitimement, et la 
situation doit être corrigée promptement. 
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PROPOSITION (Suite) 

 
Libellé de la proposition 
 
ATTENDU QUE l’OIQ a pour mission d’assurer la protection du public en agissant afin 
que les ingénieurs servent la société avec professionnalisme, conformité et intégrité 
dans l’intérêt public ; 
 
ATTENDU QUE l’OIQ se veut une modèle de comportement éthique; 
 
ATTENDU QU’actuellement un membre ayant été président de l’Ordre jouit d’une 
adhésion à l’OIQ gratuite à vie; 
 
ATTENDU QUE maintenir une telle situation fait en sorte que: 
 

1) Le président demeurait en conflit d’intérêts lors de la détermination du montant 
de la cotisation annuelle; 

2) L’ensemble des membres du conseil d’administration, membres de l’Ordre, 
demeuraient en apparence et potentiellement en conflit d’intérêts lors de la 
détermination du montant de la cotisation annuelle; 

3) Qu’un ancien président jouirait d’une cotisation plus faible à payer que tout autre 
ingénieur titulaire, notamment les plus jeunes de la profession, que tout ingénieur 
junior ou stagiaire, ou encore, que tout ingénieur réputé incapable d’exercer, 
n’ayant pas déjà été président de l’Ordre; 

4) Cet ex-président pourrait se retrouver ou rester après son mandat comme 
administrateur de l’Ordre et serait toujours en conflits d’intérêts lors de la 

détermination du montant de la cotisation au sein de l’OIQ; 

5) En conséquence, que les membres concernés de l’OIQ seraient dans une 
position contraire au Code de déontologie des ingénieurs du Québec, règlement 
d’ordre public. 

IL EST RÉSOLU QUE:  

1) Tout membre de l’OIQ ayant été président de l’Ordre soit soumis aux mêmes 
conditions que tout autre membre n’ayant pas été déjà président au regard des 
conditions pour être membre de l’OIQ, notamment à celui du montant de la 
cotisation ou d’adhésion à l’OIQ. 

2) Toute personne étant ou ayant été membre du conseil d’administration de l’Ordre 
des ingénieurs, notamment, mais non exclusivement, à titre d’officier (i.e. 
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président, vice-président, secrétaire, trésorier ou toute autre position au sein de 
l’exécutif), de l’OIQ ne puisse se voir accorder quelconque privilège, traitement 
de faveur ou réduction au regard: 

a)  du montant de la cotisation à verser; 

b) des conditions à respecter; 

Pour obtenir ou maintenir son statut de membre de l’Ordre en comparaison à 
tout autre membre présent ou à venir de l’OIQ. 

 

 
Ir Martin Benoît GAGNON, Phys Ing   ACP/CAP 4193-10  OIQ 5016053 
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Pourquoi l'assemblée devrait être saisie de la question 

 
Au cours des derniers mois la gouvernance de l'Ordre des ingénieurs a été passablement 
chambardée, et elle le sera possiblement encore si le projet de loi 98 est adopté.  

Ces changements vont entre autres dans le sens d'une plus grande implication du président 
dans la gestion de l'organisation.  

Si l'on veut que le titulaire du poste assume davantage de responsabilités il faut alors qu'il 
dispose de toute l'autorité nécessaire  pour réaliser le programme pour lequel il a été élu, 
incluant la supervision directe de la haute direction. 

Résolution 

ATTENDU QUE la présidente actuelle, Mme Kathy Baig, remplit aussi le poste de directrice 
générale par intérim depuis le départ de l’ancien directeur général, M. Chantal Michaud. 

ATTENDU QUE l’organisation continue à fonctionner, 

ATTENDU QUE des mésententes entre le président et les membres conseil d’administration 
d’un coté, et le directeur général et la haute direction de l'autre, ont eu lieu à plusieurs 
reprises par le passé, 

ATTENDU QUE la dernière fois que cela s’est produit, il y a un an, l’Ordre a fait l’objet d’une 
attention médiatique non-souhaitée car fortement négative, 

ATTENDU QUE le président est désormais élu directement par les membres,  

ATTENDU QUE dans ces conditions il est souhaitable que le président puisse disposer de 
tous les outils nécessaires pour pouvoir réaliser le programme sur la base duquel il a été élu,  

ATTENDU QUE, une fois la tutelle levée, le titulaire du poste de président sera ultimement 
responsable du bilan de l'organisation vis-à-vis du public et des membres. 

ATTENDU QUE la présence d'un directeur général agissant comme ''filtre'' entre le président 
et la haute direction pourrait nuire à la capacité du président à réaliser son programme, 

ATTENDU QUE fusionner les postes de président et de directeur général permettrait des 
économies substantielles, limitant ainsi l’augmentation de cotisation, 

ATTENDU QUE le moment est propice puisque le poste de directeur général est 
présentement vacant, 

L'ASSEMBLÈE demande au conseil d’administration de fusionner le poste de président 
et le poste de directeur général, avec effet immédiat. 
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ANNEXE V 
 

Suivis sur les résolutions de 
l’Assemblée générale annuelle 2016 

 
 

 

 

 



PROPOSITIONS ÉCRITES DES MEMBRES – TABLEAU DES SUIVIS 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 16 JUIN 2016  
 

RESPONSABLE : SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

PROPOSITION OBJET Commentaires 

A-99-11.2

 

 

 Politique sur les plaintes

A-99-11.4 

 

 

 

77



PROPOSITIONS ÉCRITES DES MEMBRES – TABLEAU DES SUIVIS 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 16 JUIN 2016  
 

RESPONSABLE : SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

 

PROPOSITION OBJET Commentaires 
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